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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES NAVIGATEURS 
ÉCOLE DE LA NACELLE  
 
 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 6 février 2024, à 
18h30 au local polyvalent de l’école de la Nacelle. 
 
MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

 Présent Absent   Présent Absent 

Véronique St-Germain x   Mélanie Bédard x  

Sandra Poirier x   Dominique Pelletier x  

Marie-Ève Labrie  x  Marie-Pierre L’Hébreux x  

Annie Bellavance  x  Nathalie Prémont (substitut)  x 

Audrey Roberge  x  Caroline Duchesne x  

Jessica Raymond  x  Martine Nadeau x  

Jolyane Roberge (substitut)  x  Marie-Claude Ouzilleau x  

Patricia Laflamme (substitut) x   Marie-Hélène Dubé (dir.) x  

 
--------------- 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM ; 18H30 

 
LE QUORUM A ÉTÉ VÉRIFIÉ PAR LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL ET RESPECTÉ  
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR – ADOPTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Duchesne 
APPUYÉ DE Mme Sandra Poirier 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
3. DÉPÔT ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE RÉGULIÈRE 6 

DÉCEMBRE 2023 – ADOPTION 
   

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Martine Nadeau 
APPUYÉ DE Mme Marie-Pierre L’Hébreux 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL – INFORMATION 
Colle à moi : l’abonnement est bon pour un an. Colle à moi a débuté en 
décembre.  
 
Sécurité routière : le bout de la rue des Champs n’est pas sur l’affiche des 
corridors routiers. Cependant, nous pouvons l’ajouter en vert avec un crayon 
puisque l’affiche ne sera pas refaite. Pour l’ajout du corridor sur la rue du Brulis, 
le dossier est déjà en cours à la Ville. Si les parents veulent faire des démarches, 
ils doivent composer le 311.  
 
Abonnement Aider son enfant : le renouvellement sera fait.  
 

5. PAROLE À L’ASSEMBLÉE – INFORMATION 
 

6. FIN DES TRAVAUX EXTÉRIEURS – INFORMATION 
 

Il reste de la finition et quelques travaux d’électricité à faire.  
                  

7. SEMAINE DE RELÂCHE 2024 - ADOPTION 
La décision d’ouvrir ou non le service de garde à la semaine de relâche revient au 

CÉ selon les règles de la Régie interne. Les ressources humaines, les ressources 

financières et la DGA ont émis leurs recommandations. C’est possible d’ouvrir à 

la pièce d’une journée à l’autre, sans ouvrir tous les jours, et ainsi avoir des 

activités intéressantes. Nous avons aussi regardé pour du jumelage avec d’autres 

écoles, mais ce n’est pas une possibilité cette année. 

 

Le sondage a été envoyé le 15 janvier aux parents. Voici les demandes 

d’inscriptions suite au sondage :  

- lundi 4 mars : 25 élèves  

- mardi 5 mars : 31 élèves  

- mercredi 6 mars : 33 élèves  

- jeudi 7 mars : 20 élèves  

- vendredi 8 mars : 15 élèves  

Afin d’offrir le service, il faut penser qu’il y ait 2 employés sur place pour ouvrir et 

2 autres pour fermer (donc 4 personnes par jour minimum). Le service de garde 

serait ouvert de 7h00 à 18h00 comme à l’habitude selon la régie interne. Il faut 

aussi penser au besoin d’une PEH qui devrait être comblé et/ou probablement 

d’une TES.  

 

Il y a seulement 3 éducatrices qui se sont portées volontaires à travailler.  
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Après discussions entre les membres du CE, la proposition est de ne pas ouvrir 

durant la semaine de relâche étant donné le nombre d’inscriptions non atteint 

selon la régie interne, le peu de personnel disponible et les coûts déficitaires qui 

y sont rattachés considérant le nombre d’inscriptions.  

Le CE vote donc pour ne pas ouvrir. La proposition et le vote sont unanimes. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Patricia Laflamme 

              APPUYÉ DE Mme Mélanie Bédard 
 

8. SUIVI CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2023-2024 – ADOPTION 
Colle à moi a été mise en place un peu avant les Fêtes.  
 
Nouvelle campagne « Genese distribution » une compagnie de vêtements qui 
prendrait tout en charge. Les ventes se feraient en ligne pour les parents et les 
membres du personnel. Afin de pouvoir faire la production, il faut qu’il y ait 12 
articles minimum par produit. Il est possible de faire des commandes à la pièce. 
Il y aurait des frais pour l’expédition directe aux consommateurs. Le délai des 
commandes serait de 3-4 semaines.  On pourrait choisir deux dates dans l’année 
scolaire pour faire des commandes.  
 
Cette année, il y a eu quelques ventes de chandails qui ont été faites en début 
d’année par de nouveaux membres du personnel et élèves.   
 
La décision est que l’on va de l’avant avec « Genese distribution ».  
Le logo peut changer selon la grandeur et les couleurs. Mme Marie-Pierre 
L’Hébreux et Mme Sandra Poirier se proposent pour aider.  

           
               IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Duchesne 

                APPUYÉ DE Mme Sandra Poirier 
 

9. PHOTOGRAPHE SCOLAIRE 2024-2025 - ADOPTION 
Nous allons réserver une date avec Photo repensée pour l’année 2024-2025. Si 

on   veut changer de photographe, il faudra que ce soit très tôt l’an prochain en 

début d’année pour l’année 25-26.  

 

Idéalement, on devrait prendre la photo de groupe mosaïque, car si un enfant 

est absent on peut l’ajouter par la suite à la photo de groupe. 

  
                IL EST PROPOSÉ PAR Mme Dominique Pelletier 

                APPUYÉ DE Mme Patricia Laflamme 
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10. CRITÈRES DE SÉLECTION DIRECTION – ADOPTION 
Dernier paragraphe de la 1re page à modifier en enlevant les propos sur les 
chantiers. 

 
                IL EST PROPOSÉ PAR Mme Patricia Laflamme 

                APPUYÉ DE Mme Marie-Pierre l’Hébreux 
 

11. PAROLE AUX REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS – INFORMATION 

1er cycle : Jean-François Faucher (auteur), calendrier de l’Avent littéraire, 
entretien de lecture avec GB+ 
2e année : activité plein les yeux (sac réutilisable), activités de Noël : cinéma, 
après-midi jeux de société, déjeuner dans les classes, conte de Noël, lecture d’un 
2e roman en lecture collective, animal insolite (recherche en équipe + 
présentation orale+ texte descriptif). Zoom nature (météorologie) la date est 
reportée en avril. 
4e année : première sortie en ski de fond avec les grands de 5e année + parents 
bénévoles, critique littéraire, tournage de capsules, activités  
2e cycle : activité de patinage 
3e cycle : visite Éric Demers AVSEC (forum grec : question philosophique), 

transition des groupes de 6e année, 26 janvier : circuit en raquette, dernière 
campagne de financement : les chocolats, projet écran vert (inventer un nouveau 
sport), activité de Saint-Valentin 
Musique : Chorale aux Remparts 

 
12. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DES PROFESSIONNELS – INFORMATION 

Le plan de rattrapage a été priorisé pour des élèves qui ne reçoivent pas de 
service en orthopédagogie. Ce sont des élèves qui ont été sélectionnés par leur 
enseignante. Il y a 8 personnes qui se sont portées volontaires. Cette aide est 
offerte 30 minutes 2 fois/semaine soit à l’heure du dîner ou après l’école. Les 
élèves qui en bénéficient sont au préscolaire 4 ans jusqu’en 6e année et en 
adaptation scolaire. Les matières enseignées sont autant en français qu’en 
mathématiques selon les besoins.  
 
Équipe réseau : nouvelle structure, on fait appel pour certains dossiers avec 
l’aide des 2 équipes : adaptation scolaire et le régulier.  
 

13. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL DE SOUTIEN – INFORMATION 
Rien à dire 
 

14. PAROLE À LA RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE – INFORMATION 
La somme amassée pour le Marché de Noël est de 629$. La récompense sera 
une activité qui sera décidée avec les enfants du service de garde.  
Journée pédagogique du 16 février :  thème dragon (bricolage, jeux, 81 élèves 
inscrits 4 groupes plein).  
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Cabanon pour la cour d’école, il reste 1 soumission à avoir. 
Cabanon Lapierre : le cabanon serait de 12X20 avec le contour en Canexel. Il 
possèderait une mini porte de garage et une porte standard. La livraison serait 
au printemps au coût approximatif de 23 000$. Il serait situé dans le milieu de la 
cour de l’école.  

 
15. PAROLE À LA DIRECTION DE L’ÉCOLE – INFORMATION 

Nos équipes enseignants travaillent en équipe collaborative lors de certaines 
journées pédagogiques prévues dans le calendrier scolaire. Plusieurs échanges en 
équipe cycle ont porté sur la triangulation afin de pouvoir prendre différentes 
traces pour démontrer la compétence qui se développe chez l’élève que ce soit 
par des productions de l’élève, des conversations avec l’élève et des observations 
de la part de l’enseignant.  
L’an prochain il y a aura une présentation faite auprès des parents en début 
d’année afin de mieux expliquer la triangulation. Pour la 3e étape, les enseignants 
ont choisi une compétence à évaluer de cette manière. 
 
Mesure exceptionnelle : Cette année une somme a été accordée pour 
promouvoir le goût de la lecture et faire vivre une activité rassembleuse auprès 
des élèves.  
 
247 billets vendus pour les Remparts sur ±300 élèves. Il y aura une section 
réservée pour l’école. Il y a 127 billets adultes vendus.  
 
Quelques postes n’ont pas été comblés au service de garde. Il y a beaucoup 
d’entraide et de volontariat entre les éducatrices pour maintenir un bon service.  

 
16. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE AU COMITÉ DE PARENTS – INFORMATION 

 
17. INFORMATION DU/DE LA PRÉSIDENT(E) – INFORMATION 

 
18. DIVERS  

 
19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Mélanie Bédard 
APPUYÉ DE Mme Marie-Claude Ouzilleau 
QUE la séance soit levée à 20h03 
Adopté à l’unanimité 

 
_______________________________        ____________________________ 
Président                                                           Direction 

  

 


